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Avril, ne te découvre pas d’un fil !
Une expression plus qu’appropriée en cette période 
pluvieuse ! Si le printemps tarde à ensoleiller nos journées, ces dernières restent 
bien remplies et nous restons mobilisés au service de la commune et de ses 
habitants !

Le budget 2024 a été voté à l’unanimité en ce début de mois et je remercie 
l’ensemble du Conseil Municipal pour sa confiance. C’est un budget ambitieux 
et réaliste sans augmentation des taux d’imposition : il vise à maîtriser au mieux 
les dépenses de fonctionnement pour permettre de continuer à investir dans des 
projets structurants pour tous. Le cap des projets fixé en 2020 se poursuit dans 
le cadre d’une gestion saine et rigoureuse des deniers publics et de la recherche 
de subventions.

Malgré l’inflation, nous poursuivons notre soutien financier aux associations à 
hauteur de 130 000€ cette année car elles sont une force pour Landrecies !

2024 marquera le début de la construction de l’extension de la salle Jean-Marie 
Leblanc : nous sommes à 673 900 euros de subventions de la part de l’État, du 
Département et du Pays de Mormal qui a dernièrement accordé 100 000 euros au 
projet. Il reste la Région et l’Agence Nationale du Sport qui devraient nous faire 
un retour d’ici cet automne.

Suite au départ à la retraite du Directeur de l’école maternelle, nous avons travaillé 
en lien avec les équipes enseignantes, les représentants des parents d’élèves, 
l’Inspectrice et le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale à 
la création d’un groupe scolaire à la rentrée 2025. Je remercie chacun pour le 
travail qui a été réalisé dans l’intérêt des élèves et de nos écoles. 

Ça se passe à
Landrecies :

C’est d’actualité !
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- Pensons à l'avenir : un 
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- Nouvelle professionnelle de 
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Nous avons pu avoir des échanges de qualité pour l’avenir de nos écoles et le 
Conseil Municipal s’est prononcé à l’unanimité en faveur de ce groupe scolaire.

J’ai souhaité, il y a quelque temps, décerner la Médaille de la Ville au Dr Caron 
pour son engagement au service de ses patients depuis toujours. J’ai également 
remis cette distinction à Guy Pagniez, porte-drapeau depuis 50 ans, en marge du 
76e Congrès des Anciens Combattants qui s’est tenu à Landrecies. C’est amplement 
mérité !

Je vous l’annonçais en décembre : le Département envisage de salarier un 
médecin au Pôle Santé de Landrecies pour répondre aux problématiques de 
désertification médicale et d’accès aux soins. Le travail est en bonne voie pour 
un démarrage prévu en septembre prochain. Je connais vos inquiétudes en la 
matière et nous faisons notre maximum pour essayer d’apporter une réponse.

Parmi vos inquiétudes, il y a l’évolution de la gestion des déchets en Pays 
de Mormal. Vous le savez, je suis le Vice-Président en charge de ce dossier 
essentiel pour l’avenir de la planète et pour les finances de la Communauté 
de Communes. Cela fait près de 4 ans qu’avec l’ensemble des élus, nous travaillons 
collectivement dans l’intérêt général pour nous conformer à la loi et maîtriser 
les dépenses du budget « déchets ».
Nous aurions pu décider d’augmenter la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
dont le taux est à 14.5% depuis 2016 pour faire face à une importante augmentation 
des coûts pour l’intercommunalité. Au contraire, nous avons souhaité nous 
engager collectivement, avec les habitants, pour la réduction des déchets 
et la maîtrise des coûts. Un stand se tiendra sous le marché couvert le 25 mai 
prochain dès 9h où nous pourrons en échanger.

Pour terminer, j’ai le plaisir de vous inviter à notre parcours d’inaugurations
« décalées » qui aura lieu le 18 mai prochain. Soyons fiers de nos réalisations et 
de notre commune !

Bonne lecture à toutes et tous.

François ERLEM
Maire de Landrecies

Guy Caron et son épouse Guy Pagniez
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Gestion des déchets
Respecter la loi

Alors, comment maîtriser 
sa TEOMi ? Pour maîtriser sa facture

Une mise en place de la TEOMi 
en douceur au 1er juillet 2024

Une révolution dans la gestion 
des déchets ?

La Communauté de Communes 
exerce la compétence "gestion des 
déchets". Elle le fait dans le respect de 
la loi qui s’impose à tous : le passage 
aux extensions des consignes de 
tri ou encore le tri à la source des 
biodéchets sont deux obligations 
légales qui nous amènent au 
changement. Depuis le 1er janvier 2023, 
le Pays de Mormal doit donc se plier aux 
nouvelles règlementations nationales 
et se conformer à la loi relative à 
la Transition Énergétique pour la 
Croissance Verte.

En triant davantage et en réduisant 
les ordures ménagères : ça passe par 
le tri des biodéchets (épluchures…) que 
l’on peut composter.
La Communauté de Communes 
propose une aide à l’acquisition

Les élus du Pays de Mormal ont choisi 
de mettre en place une tarification 
incitative (TEOMi) pour limiter la 
production de déchets et permettre 
aux usagers de devenir "acteur de leur 
taxe".

Le budget annuel du service public 
de gestion des déchets est de plus 
de 7 millions d'euros par an. Il 
est le premier pôle de dépenses de 
fonctionnement du Pays de Mormal 
et les recettes de la taxe des ordures 
ménagères (TEOM) ne couvrent pas les 
dépenses.

Les territoires subissent de lourdes 
augmentations de taxe comme la 
TGAP (Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes). Toutes les semaines, 
vos poubelles sont ramassées par 
les camions de collecte. Une partie 
des déchets, les ordures ménagères, 
part à l'incinérateur de Maubeuge. La 
poubelle de tri part au centre de tri. 
Les déchets sont triés et valorisés un 
maximum. Le verre désormais collecté 
dans les bennes à verre réparties au 
mieux sur la commune part quant à lui 
dans une verrerie.

Au 1er juillet, la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères incitative (TEOMi) 
sera composée de deux parts : une part 
fixe (70%) basée sur le foncier bâti et 
une part variable (30%) basée sur le 
nombre de levées du bac à ordures 
ménagères. Concernant la part variable, 
la puce fixée sur votre bac à ordures 
comptabilisera le nombre de levées. 
La taxe ne se basera plus seulement 
sur la surface du domicile, mais aussi 
sur le volume des ordures ménagères 
produit. Le poids des poubelles levées 
ne rentre pas en compte du calcul 
annuel.

Évidemment ! La loi nous amène à 
modifier le schéma de collecte et à 
changer nos habitudes au quotidien !
Jusqu'au 30 juin, le camion continuera 
à passer une fois par semaine pour les 
2 bacs.
Dès le 1er juillet prochain, la poubelle 
de tri sera collectée toutes les deux 
semaines. Concernant les ordures 
ménagères, Flamme Environnement 
continuera à passer chaque semaine.

de composteurs. Des composteurs 
partagés sont en cours de déploiement 
comme sur le parking de la Ville 
Basse à la Caserne Clarke. D’autres 
emplacements sont à l’étude sur 
la commune pour choisir le plus 
judicieux afin de réduire les potentielles 
nuisances.
Accessibles à tous, ils permettront à 
chacun de pouvoir trier à la source ses 
biodéchets et ainsi de ne pas les mettre 
dans la poubelle d’ordures ménagères.

Dans votre taxe, 12 levées seront d'ores 
et déjà comprises dans cette part 
incitative. Il y aura une période « test » 
jusqu'au 31 décembre 2024. Lorsque 
vous recevrez votre avis de taxe 
foncière 2025, une simulation TEOMi 
vous indiquera le montant que vous 
auriez dû payer. Au 1er janvier 2025, 
finie la phase pédagogique, les levées 
du bac ordures ménagères seront 
comptabilisées pour le calcul de la 
TEOMi qui apparaitra sur l’avis de taxe 
foncière 2026.

Les 2 bacs seront équipés d’une puce, 
mais seul le bac ordures ménagères 
est pris en compte pour le calcul de 
la TEOMi et bien sûr les données sont 
couvertes par le RGPD (Règlement 
Général de Protection des Données).

- Le Mag’ Pays de Mormal 
propose un dossier de 6 pages 
consacré au sujet.
- Consultez la Foire aux Questions 
sur cc-paysdemormal.fr
- Pour les questions liées à la 
campagne d’adaptation des bacs 
ou au puçage : la société Contenur 
au 03 74 47 15 59
- Le Service Environnement du 
Pays de Mormal : 03 27 77 99 70 à 
la Caserne Clarke
 
Une matinée à votre rencontre 
sous le marché couvert le samedi 
25 mai de 9h à 12h.

Des questions ?

C’est d’actualité !
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Budget prévisionnel 2024

Charges générales : 
fluides, fournitures 

(travaux en régie, voirie...)

Atténuation de charges : 
remboursement des 

contrats aidés...

Charges de personnel

Impôts et taxes

Autres charges : 
subventions aux 

associations et au C.C.A.S.

Revenus des services : 
régie (restaurant scolaire, 
garderie, médiathèque...)

Dotations

Quelques exemples :

Quelques exemples :

Un total de 4 527 694,46 € en dépenses de fonctionnement

Un total de 4 527 694,46 € en recettes de fonctionnement

Le vote du budget définit la feuille de route menée par la municipalité. Le budget dit «primitif» a fait l’objet d’un vote à 
l’unanimité  par le Conseil municipal le 4 avril dernier, après un débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu quelques 
semaines auparavant, comme l’encadre la loi. 

1 175 656 € 1 697 590 € 170 000 €

69 800 €

49 533 € 2 087 900 € 1 211 000 €

Le budget se doit d'être équilibré
La section de fonctionnement et la section d'investissement sont 
respectivement votées en équilibre, à savoir dépenses = recettes pour chacune 
des sections. 

i

Dossier
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Extension du Complexe Sportif 
J.M Leblanc

Remboursement de la T.V.A (N-2)

Installation des panneaux 
photovoltaïques : 

Installation du mobilier urbain 
adapté

Subventions pour l'extension du Complexe Sportif 
J.M Leblanc

Subventions pour l'installation des panneaux 
photovoltaïques

Subventions pour l'installation du mobilier 
urbain adapté

Exemples d’investissements sur 4 projets :

Un total de 2 681 578,16 € en recettes d’investissement
Un total de 2 681 578,16 € en dépenses d’investissement

Recettes d’investissementDépenses d’investissement

Vidéoprotection : installation 
de caméras

Subventions demandées en attente de retour 

Il existe plusieurs modes de financement des investissements d’une commune :
L’auto-financement : capacité à dégager des financements 
par une bonne gestion des frais de fonctionnement.

Par l'État

Par l'Aide Départementale Villages & Bourgs 
Energie pour la salle C. Lebon

Par le Fonds d'Appui des Territoires

Par le Département

Par le Pays de Mormal Subventions demandées 
auprès de l’Agence Nationale 
du Sport et de la Région.

Subventions demandées auprès d'A.D.V.B Energie à hauteur de 
15 751 € pour le local technique et d'A.D.V.B pour le Centre Social.

C'est le montant global estimé de ce 
projet pluriannuel.

Les subventions : demandes auprès de l’Etat, du 
Conseil Régional ou Départemental principalement.

L’emprunt : contrat signé entre la collectivité et un organisme prêteur 
type banque afin de mobiliser des financements nécessaires pour 
des investissements, principalement des travaux. Il ne peut pas 
être utilisé pour combler un déficit de fonctionnement ou rembourser 
un autre emprunt.

environ 1 200 000 € T.T.C

86 025 € T.T.C

25 650 € T.T.C

363 900 €

19 415 €

20 650 €

220 000 €

210 000 €

100 000 €*

+

+

*subvention accordée par le Pays 
de Mormal après le vote du budget.

Salle Charles Lebon et local des services 
techniques

Centre Social et Culturel : fin des travaux 
engagés dont panneaux photovoltaïques

 Total : 124 000 € T.T.C
dont 74 900 € T.T.C

120 000€ T.T.C

Par la Région

Par le F.I.P.D (Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance)

49 850 €

30 000 €

i
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3 questions à ... Thomas Dubail !

Expliquez-nous en quelques mots ce qu’est le Nomad Raid ?

Quel est l'objectif final du raid ?

Que retenez-vous de ce challenge ?

Hugo Paris et Thomas Dubail ont pris le départ non pas d’une course mais d’un road-trip en février 2024 pour 12 jours d’aventure 
à destination du Maroc. Ces 2 jeunes Landreciens d’origine, complices de toujours, ont pris leur envol pour ce raid à bord d’une 
Peugeot 205 remodelée pour affronter les pistes, le sol rocheux et les dunes de sable ! Thomas et Hugo reviennent sur cette 
aventure humaine intense et enrichissante !

C’est un raid au départ de Orio, en Espagne jusqu’au Maroc. Chaque jour, 
les équipages préparent leur itinéraire du lendemain et installent leur tente 
pour la nuit. C’est avant tout une expérience époustouflante, mais aussi du 
temps et de la préparation avant le départ grâce au soutien de nos proches 
et nos collègues. Les préparatifs ont commencé en octobre 2023.
Le Nomad Raid est un road-trip culturel et solidaire à la découverte 
du Maroc. Cette performance réside non pas dans la vitesse mais dans 
l’aventure personnelle et humaine. Nous avons pu rencontrer les habitants 
lors des repas, jouer avec les enfants ou échanger avec les autres 
participants chaque jour pendant l’installation du bivouac. Ce sont des 
échanges chaleureux basés sur la simplicité et l’entraide.

C'est avant tout un projet humanitaire : nous avons réussi à apporter des 
fournitures scolaires, 2 vélos et des vêtements aux enfants des villages 
retirés : une précieuse cargaison, abritée tout au long du voyage dans la 
voiture avec notre bivouac !
Ce binôme complice s’est partagé les missions entre mécanique, 
installation du bivouac, feu de camp, préparation des repas et tracé des 
itinéraires. J’étais davantage pilote que co-pilote la journée, même si nous 
alternions pour mettre à profit nos compétences, précise Thomas.
Ce défi a été mené à bien grâce à une voiture bien préparée par le 
garage Dubail, adaptée au climat et au relief, une bonne gestion de la 
consommation de carburant et quelques compétences en mécanique en cas 
de panne ou d’ensablement de la voiture.

Les paysages traversés et ses couleurs sont incroyables et peuvent changer 
en quelques heures de conduite. L’écart de température entre le jour et 
la nuit est aussi surprenant. Ils ont ainsi côtoyé l’immensité des dunes 
de sable, palmeraies et plateaux rocheux (hamadas), pistes et routes, 
où la conduite nécessite un peu de technique certes mais avant tout de 
la prudence et de la concentration. L’accueil chaleureux et simple des 
habitants et les temps partagés ont été remarquables. Nous avons souhaité 
partager notre aventure en réalisant une vidéo à retrouver sur Youtube 
pour remercier l’ensemble des partenaires et des soutiens.

 
C'est la distance moyenne 
parcourue par jour

 
C'est la durée totale du 
Nomad Raid

 
C'est le nombre de 
participants de tous âges

 
C'est le nombre de 
kilomètres à l'aller

 
C'est le nombre 
d'équipages au départ

300 km

12 jours

200

4 000 km

80

©
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En forme et dans les starting-blocks pour Intervilles ! 

Les prochains évènements associatifs  
Place au Marché aux fleurs et à la course de canards, dimanche 2 juin !

Le concours des maisons fleuries est de retour

Les Foulées Dupleix : rendez-vous le 22 juin ! 

Rendez-vous le samedi 25 mai à partir de 10h pour participer aux Jeux Intervilles 
Manage/Landrecies. Soyez réactifs et agiles pour relever les défis !
L’esprit d’équipe et la bonne humeur seront vos meilleurs atouts ! 

Inscription gratuite obligatoire à l’accueil de la mairie avant le 18 mai. 
Jeux gratuits et ouverts à tous à partir de 8 ans au stade J.C Draux 

Venez flâner au jardin public en famille ou entre ami.es au milieu des étals des 
professionnels du marché aux fleurs, organisé par le Comité des Fêtes. 
Profitez des différentes animations dès 8h et retrouvez le Rotary Club d’Avesnes 
sur Helpe à la halte nautique pour le départ de la 4e édition de la course des 
canards de bain à 15h. Pour y participer, rien de plus simple : les tickets sont 
en vente au prix de 3€ auprès des associations landreciennes partenaires ! De 
nombreux lots à gagner.

Envie d’exposer ? Les exposants professionnels peuvent s’inscrire auprès de 
la mairie jusqu’au lundi 27 mai au 03 27 77 52 52 ou par mail à 
secretariat@landrecies.fr.

Vous êtes, chaque année, plus nombreux à participer au fleurissement de la 
commune et ainsi améliorer le cadre de vie de chacun.
Vous avez la main verte et aimez les fleurs, ce concours est fait pour vous ! 
Inscrivez-vous au concours des maisons fleuries en mairie ou par mail à 
secretariat@landrecies.fr jusqu’au 6 juillet ! 

Marcheurs, coureurs et sportifs amateurs ou non, cet évènement est fait pour 
vous ! Au programme de cette année : deux courses gratuites pour enfant, deux 
marches, deux courses adultes et un trail au cœur de la forêt de Mormal.
Les bulletins d’inscription sont disponibles à l’accueil de la mairie ou en ligne sur 
3wsport.com.

Entrez dans les coulisses de la course, avec ou sans expérience, sportif ou non, les 
Foulées Dupleix ont besoin de vous ! 
Pour devenir bénévoles le temps d’une journée, rendez-vous en mairie !

i

i

Jeunesse

Zoom associations
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Ça s’est passé à Landrecies
Landrecies mobilisée pour le téléthon

Engagement associatif

À vos agendas  !
Séance cinéma avec Cinéligue

Hommage à André Marcoux

Cette année encore, partenaires et associations landreciennes se sont 
mobilisées en faveur du Téléthon. Nous remercions l’ensemble des 
associations et particuliers qui ont réuni la somme de 2 366.61€ remise à 
l’association, le 22 février. Rendez-vous en octobre 2024 pour un loto caritatif 
au profit du Téléthon ! 

Début février s’est déroulée l’Assemblée Générale des Percots de la Sambre qui 
a réuni la Fédération Départementale de Pêche, le Bureau des Percots de la 
Sambre, leurs membres et la commune. À cette occasion, Jean-Jacques Batot, 
président de l’association, s’est vu remettre un diplôme de reconnaissance 
pour son engagement auprès de l’association qui continue de développer son 
activité autour de nouveaux temps forts :  rencontres à l’américaine (binôme 
parent/enfant), club de pêche adulte, participation à l’opération Hauts-de-
France Propres, etc.

Pour bien commencer les vacances de printemps, votre séance cinéma est de 
retour à l’Espace Polyvalent le 22 avril à 15h avec le film d’animation Les 
aventuriers : l’aventure fantastique (à partir de 6 ans).

Pour plus de renseignements, contactez la mairie au 03 27 77 52 52.

L’Association Historique de Landrecies propose au grand public de (re)découvrir 
plusieurs célèbres Landrecien.nes qui ont œuvré et se sont illustrés dans l’histoire 
de la commune. Ce projet pluriannuel rend hommage aux personnalités retenues 
par l’association. Ce parcours historique vient enrichir les parcours patrimoniaux 
et prend la forme de plaques d’informations retraçant la vie, carrières et 
actions remarquables de ces derniers.

Nous vous donnons rendez-vous le 8 mai à 10h30 Quai de la Marine pour 
inaugurer ensemble la 1e plaque du parcours en hommage à André Marcoux, 
aviateur Landrecien de la 1e Guerre, suivi de la cérémonie nationale et du défilé 
au départ de la Place Bonnaire à 11h15.

i

Zoom culture
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Concert de printemps par l’Harmonie Municipale

Un parcours d’inaugurations en faveur des dernières réalisations

À vos agendas : l’été sera rythmé ! 

Ados’Olidaires 

L’Harmonie Municipale vous accueillera nombreux le samedi 25 mai à 20h à 
l’Espace Polyvalent à l’occasion de son concert de Printemps. Les musicien.nes et 
leur chef ont concocté une programmation rythmée par les bandes originales de 
films célèbres. 

Entrée libre et gratuite. Concert ouvert à tous.

Ces dernières années, de nombreux projets 
ont vu le jour. La commune organise un temps 
convivial autour des principales réalisations et 
invite tous les Landrecien.nes à participer au 
parcours d'inaugurations le 18 mai prochain !

Rendez-vous à 9h30 pour l'inauguration de 
l’Espace Polyvalent & Restaurant scolaire, 
Bd des Résistants, construit pendant la période 
COVID. Nous nous tournerons ensuite vers l'une 
des deux œuvres réalisées dans le cadre du 
1% artistique. L’artiste sera parmi nous pour 
présenter le projet et une balade pédestre nous 
amènera jusqu’à l’orée de la Forêt en fin de 
matinée afin d'y retrouver la deuxième œuvre.
Sur le parcours, seront inaugurés à 10h30 la 
réfection de l’église Saint-Pierre Saint-Paul 
achevée fin 2023 ainsi que les aménagements de 

la "Ville Basse" en faveur du commerce et de l'artisanat. Un temps convivial sera proposé aux participants et officiels qui ont 
soutenu la commune dans ses travaux : l'État, la Région, le Département et le Pays de Mormal.

La commune et ses partenaires vous donnent rendez-vous le 21 juin,  pour la fête 
de la musique en lien avec le Collectif Parasites, à la halte nautique. La musique 
fera aussi vibrer les participants de la course des Foulées Dupleix, le 22 juin !
Le 28 juin, les musicien.nes de l’école municipale de musique seront sur scène pour 
leur spectacle de fin d’année à l'Espace Polyvalent.
Le 7 juillet, la Tournée d’été des Hauts-de-France s’arrête au jardin public : jeux, 
quiz, lots à gagner et concert gratuit réuniront petits et grands ! Nous y retrouverons 
nos ami.es de Manage, ville jumelle depuis plus de 60 ans.
Le 14 juillet, après la cérémonie nationale, concert gratuit du Festival Joly Jazz, 
Place Bonnaire.

La section Jeunesse du Centre Social et Culturel invite les jeunes de 11 à 17 ans 
à partager tout au long de l’année des activités dédiées : sport, gaming, jeux de 
société, sorties accrobranche, ciné, patinoire... Au programme de cet été, un 
séjour Ados au Cap Gris-Nez du 26 au 30 août sur inscription. Ce séjour vacances 
verra le jour grâce aux actions d’auto-financement menées par les jeunes et aux 2 
journées de solidarité auprès des sinistrés des habitants du Pas-de-Calais. 

Plus d'informations au 03.27.84.73.95 ou jeunesse@cscbantigny.fr
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Ça s’est passé à Landrecies
76e Congrès des Anciens Combattants des arrondissements d'Avesnes et Cambrai

Festival Orgue à l'unisson

Dispositif de lutte contre les incivilités 
et la petite délinquance

Sécurité routière

Dimanche 24 mars, l’association patriotique de Landrecies, présidée par 
Christian Collin a accueilli le 76e Congrès des Anciens Combattants des 
arrondissements d’Avesnes et Cambrai. De nombreux porte-drapeaux, 
anciens combattants et élus ont pris part au défilé jusqu’à la stèle Place 
Godart. Ce devoir de mémoire s’est clôturé par un verre de l’amitié sous le 
marché couvert où producteurs et créateurs locaux ont proposé leurs produits. 
Félicitations à Guy Pagniez, porte-drapeau depuis 50 ans, qui a reçu la 
médaille de la ville de Landrecies. 

Le Festival Orgue à l’Unisson du Pays de Mormal s’est arrêté à Landrecies le 7 
avril. Andreï Zhdanov, baryton de l’Académie musicale de Fontaine-au-Bois, 
accompagné par Christophe Maynard à l’orgue ont réuni plus d’une centaine 
de spectateurs. Ce concert de grande qualité a résonné avec puissance et grâce 
dans les cœurs au sein de l’église Saint Pierre et Saint Paul. ©
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Fin mars, François Erlem et le Procureur de la République ont signé la 
convention de rappel à l'ordre au Tribunal d’Avesnes-sur-Helpe.
Cette convention renforce le partenariat entre le Tribunal et la commune 
permettant au maire d’exercer ses pouvoirs en matière de justice de proximité 
au plus près des citoyens et de leurs préoccupations. Il est amené à lutter contre 
les incivilités et actes de délinquance qui dégradent les conditions de vie des 
habitants et à faire appliquer les arrêtés du maire.
Ce dispositif s’inscrit dans la continuité du C.L.S.P.D (Conseil Local de Sécurité et 
de Prévention de la Délinquance) mis en place il y a deux ans pour travailler sur la 
prévention de la délinquance.

Comme annoncé, la Grand'rue sera aménagée afin de réduire les nuisances 
sonores et sécuriser le déplacement des piétons. La vitesse sera réduite à 
30km/h du carrefour de la médiathèque jusqu'à la Ville Basse. 
La signalisation sera renforcée par des panneaux de signalisation et un radar 
pédagogique sera installé route d’Happegarbes. Ces aménagements visant à 
abaisser la vitesse devraient être opérationnels d’ici la fin de l’année.

Zoom sécurité
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Relogement d’espèces protégées et pédagogie aux écoles

Un  geste simple pour une ville propre

Plus d’informations sur la collecte des déchets et le tri

Ça s’est passé à Landrecies
Opération Hauts-de-France Propres

Des espèces d’oiseaux (hirondelles, troglodyte mignon,...)  et de 
chauves-souris ont été aperçues dans l’ancien Carmel et l’ancienne cantine ainsi 
que dans les soupiraux de la mairie. Or, dans le cadre de la réhabilitation des 
espaces en friche, ces deux premières bâtisses seront démolies dans quelques 
mois en lien avec l’E.P.F ( Etablissement Public Foncier) pour redynamiser le 
centre-bourg et réaménager cet espace urbain.
Depuis quelques mois, la mairie participe activement avec la L.P.O (Ligue de 
Protection des Oiseaux) au relogement des différentes espèces afin que la 
prochaine période de nidification ne soit pas perturbée.  
De plus, des espèces rares ont été observées par les spécialistes. De nouveaux 
espaces ont été aménagés pour les accueillir : en mairie d’abord (cave et grenier) 
ainsi que dans les écoles (façade haute et sous les préaux). C’est la L.P.O, experte 
dans ce domaine, qui a pu accompagner la commune sur le relogement en 
fonction des vols observés et des trajectoires empruntées par ces espèces. 
Enfin, les écoles pourront bénéficier d'ateliers de sensibilisation et de protection à 
la nature, menés par la L.P.O.

Nous constatons une recrudescence des déjections canines dans l’espace public. 
Si nous aimons les animaux, cette situation n’est agréable pour personne.
Des distributeurs de sachets sont de plus à votre disposition gratuitement 
afin de faciliter le ramassage des déjections canines de vos compagnons. Pour 
rappel, ne pas ramasser les déjections canines de son animal de compagnie est 
sanctionné par une amende de 135€ selon l’article R 634-2 du Code Pénal.
La Police Municipale y veille et sanctionne les contrevenants.

Les services du Pays de Mormal viennent à votre rencontre pour répondre à vos 
questions ! Une matinée est organisée sous le marché couvert le samedi 25 mai 
de 9h à 12h pour vous apporter conseils et infos.

Service Environnement à la Caserne Clarke : 03 27 77 99 70

Merci à la vingtaine de bénévoles des associations des Percots de la Sambre 
et de la société de chasse la Bonne Entente, aux membres du Conseil 
Municipal Jeunes et élus qui ont participé le samedi 16 mars au ramassage des 
détritus dans la commune. Bravo à tous pour votre mobilisation !

i

Zoom environnement
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Aménagements programmés

Travaux réalisés par les services techniques

Un engagement pour la transition énergétique

Réfection des voiriesTravaux au complexe sportif J.M Leblanc

Au stade J.C Draux

Achat de deux véhiculesAménagement du cimetière

Cadre de vie 

Les travaux intérieurs du Centre Social et Culturel sont achevés : sanitaires 
et mur amovible sont installés. La pose des panneaux photovoltaïques sur le 
bâtiment mais aussi au local des services techniques et à la salle C. Lebon sera 
effectuée d’ici à mi-2025.
Au total, lorsque l’extension de la salle Jean-Marie Leblanc sera réalisée, ce ne 
seront pas moins de 800m² de panneaux photovoltaïques qui seront installés. 
Landrecies est engagée dans la transition énergétique et favorise la production 
d’énergie renouvelable ! 

Plusieurs voies seront réhabilitées par le renforcement de 
la couche de roulement : rue Schérer, rue de la Céramique, 
rue de Mormal (partie haute), rue Marguerite Grumiaux.  
Cet axe très dégradé et très fréquenté par les poids lourds 
sera la priorité 2024 !

Sont prévus fin 2024 la rénovation des vestiaires et le 
renforcement de l’isolation des locaux. Un volet métallique 
sera installé à l’entrée principale pour renforcer la sécurité 
du local contre les incivilités.

Les vestiaires du stade ont été rénovés et des buts installés 
sur le terrain.

Deux véhicules de seconde-main ont été achetés pour les 
services techniques pour un montant de 33 000€.
Ces deux véhicules remplacent les deux anciens devenus 
hors d’usage.

Le columbarium accueillera cet été 3 nouvelles structures de 
6 niches/places et 16 autres de 4 niches/places.

De nouvelles plantations ont pris possession des parterres 
situés quartier du Grand Parc.

Zoom travaux
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Installation de mobilier urbain pour les aînés 

Bien chez soi

Ça s’est passé à Landrecies
Cérémonie des Noces d'Or

Mieux informés, mieux protégés 

25 bancs et 3 tables de pique-nique adaptés sont en cours d’installation par les 
services techniques. Cet aménagement de zones de repos et d’espaces partagés 
facilitera les déplacements des aînés vers les commerces, services de proximité 
et sur les parcours de randonnée.  Ce projet porté en lien avec le Conseil des 
Aînés et la Communauté Amie des Aînés (C.A.D.A) est subventionné à hauteur 
de 80% pour un coût total de 25 650€ T.T.C. Cette subvention a été attribuée en 
réponse à l’appel à projet du Fonds d’appui pour les territoires innovants pour 
les séniors. 

Le C.C.A.S, Partenord, le Pays de Mormal et Réussir en Sambre Avesnois organisent 
un temps de rencontre le 28 mai à France Services.
Le temps d’un café, venez échanger et participer aux prochains ateliers destinés 
à améliorer le quotidien de chacun. Rendez-vous en juin pour plus de conseils 
et infos pratiques autour du logement, des éco-gestes et de la gestion du 
budgétaire.

Trois couples ont renouvelé leurs vœux de mariage accompagnés de leurs 
familles, témoins et ami.es dimanche 7 avril. Ce temps convivial a été célébré 
en musique par l’Harmonie Municipale, en présence de l’Amicale du Don du 
Sang, des Médaillés du Travail, des C.M.J, du Conseil des Aînés et du Conseil 
municipal. Si vous souhaitez participer à la cérémonie 2025, inscrivez-vous 
auprès de l’accueil de la mairie.

Le 17 avril a eu lieu la réunion publique « Chouettes et Hiboux » organisée par 
la Gendarmerie en lien avec la Police municipale. Ce temps d’échange était 
dédié à la prévention et à la sensibilisation des aînés aux escroqueries, vols, 
violence, … et aux moyens de protection à domicile et sur le web. 
Vous souhaitez rejoindre ce dispositif de participation citoyenne ? 
Contactez l’accueil de la mairie au 03 27 77 52 52.

Solidarité & Aînés
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Pensons à l'avenir : un groupe scolaire pour 2025

Le printemps est arrivé
Des cadeaux utiles de printemps 

Nouvelle professionnelle de santé au Pôle santé

À la rentrée scolaire de septembre 2025, l'école maternelle et l'école élémentaire 
(niveau 1 et niveau 2) ne feront plus qu'un : l'ensemble scolaire sera dirigé par une 
seule direction et représentera donc le Groupe Scolaire Emilienne Bonnaire. 
Dans la pratique, cela ne change rien ni pour les parents ni pour les élèves. 
L'ensemble des bâtiments scolaires est conservé et le nombre de professeurs 
inchangé.
Cette décision a été prise avec la consultation des directeurs actuels, des 
enseignants et des parents d'élèves élus, avant d'être soumis au Conseil 
Municipal où elle a été votée à l'unanimité. 
Plusieurs arguments à cette décision :
- une direction unique de la maternelle au CM2 favorisant ainsi le suivi des 
élèves et la dynamique de projets. Monsieur Christophe partant à la retraite à 
la prochaine rentrée, c'est Mme Lemaître, arrivée en 2023 qui en assurera la 
continuité et sera déchargée à 100% en 2025.
- Avoir une force de groupe dans un contexte national de baisse démographique
- Pouvoir travailler davantage l'accueil des enfants dès 2 ans.

À l’occasion du Printemps et de Pâques, la municipalité a offert aux élèves de 
maternelle et de CP un spectacle intitulé « Annette, la Chipette prend soin de 
la planète ! » par la Compagnie La Belle Histoire. Un spectacle drôle et ludique, 
accompagné d’un livret pédagogique pour permettre aux professeurs de 
travailler le développement durable avec les élèves. 

Le Pôle Santé Pascal Hoyaux accueille un nouveau professionnel de santé depuis 
quelques semaines. Elise Massa est sage-femme diplômée depuis plusieurs 
années. Praticienne conventionnée, elle prend en charge les patientes de tous 
âges et effectue des consultations de suivi gynécologique (soins en prévention 
et dépistage), de préparation à la naissance (méthode bonapace, yoga, 
sophrologie..), de programme de retour de maternité à domicile (PRADO), suivi 
de grossesse et rééducation périnéale.

Pour prendre rendez-vous, contactez le 06 52 18 02 12 du lundi au vendredi.i

Écoles

Santé
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Bienvenue aux nouveaux commerçants et artisans !
TM Rénovation

Pizz'Auline

Des cartes - cadeaux… de fleurs ! 

Un nouveau chantier participatif co-organisé avec l’A.P.E du Bon'Air 

Habitant Landrecies depuis toujours, Thierry Maillet  a ouvert son entreprise TM 
Rénovation depuis janvier 2024. Fort de ses 16 ans d’expérience dans le domaine 
du bâtiment, Thierry est spécialisé en plâtrerie, aménagement de combles, 
menuiserie d’intérieur, carrelage sol mural ainsi qu’en salle de bain. Si vous avez 
un projet et que vous habitez le secteur de l’Avesnois, vous pouvez le contacter 
pour demander un devis.

06 49 16 34 43 ou par mail à T-Mrenovation-interieur@hotmail.com

Pauline a repris la pizzeria depuis 1 mois, installée rue du Général de Gaulle, 
suite à sa reconversion professionnelle dans la restauration. Cette cheffe 
d’entreprise a choisi de s’installer à Landrecies à la suite de son coup de cœur 
pour la pizzeria. L’établissement peut accueillir plus de 20 personnes. Vous 
retrouverez Pauline au fourneau, avec sa salariée, en pleine préparation de la pâte, 
identique à celle de son prédécesseur. Elle fait évoluer la carte et propose une 
trentaine de pizzas confectionnées à base de produits frais. La pizza du moment 
est renouvelée tous les 15 jours : retrouvez en ce moment, l’Authentic'.
Ouvert du mardi au vendredi, midi et soir et le samedi et dimanche soir.

Page Facebook ou au 06 21 54 10 17

L’ensemble des élèves, de la maternelle au CM2,  ont également reçu de la part 
de la municipalité une carte ensemencée de fleurs mellifères à faire pousser. Ce 
cadeau vient compléter les friandises offertes par l’A.P.E du Bon'Air à l’occasion 
de Pâques. 

Un nouveau et 3ème chantier participatif co-organisé avec la mairie et l’A.P.E verra 
le jour cet été,  cette fois dans la grande cour du niveau 1 ! 
Pendant que les services techniques rénoveront classe et sanitaires, les bénévoles 
décoreront la cour de récréation par des dessins colorés : buts, chemin vélo, 
marelles, … Rendez-vous sur la page Facebook de l’A.P.E du Bon’Air et de la 
mairie prochainement pour plus d'informations !

i

i

Commerce &
artisanat
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Marion at Home

Dans mon tiroir

Le Domaine de la Verrerie

Marion, jeune cheffe d’entreprise et esthéticienne, a ouvert son institut de beauté, 
rue du Gouvernement. Fort d’une expérience professionnelle de plus de 15 
ans et des formations professionnelles qu’elle effectue, Marion vous accueille 
dans un cadre chaleureux et convivial pour des séances de soins esthétiques 
et de bien-être. Elle propose conseils et routine beauté, soins cosmétiques du 
visage développés par Casmara mais aussi épilation, onglerie par la pose de 
vernis semi-permanent, extension de cils et tatouage des sourcils. Dans le soin du 
corps, Marion propose une technique minceur traditionnelle d’Amérique latine, 
la madérothérapie qui permet d’éliminer les toxines de la peau par des massages 
actifs à l’aide d’outils en bois.
L’institut continue d’évoluer. Elle ouvrira prochainement une deuxième cabine 
et accueillera à la rentrée une jeune en apprentissage. 

Pour prendre rendez-vous : via la plateforme Planity ou au 06 73 50 40 11
Institut ouvert de 9h à 18h sur rendez-vous du lundi au samedi – fermé le mercredi 
Page Facebook @Marion at Home

Créatrice passionnée, Constance Lequeux est aujourd’hui une jeune cheffe 
d’entreprise qui a ouvert depuis plusieurs mois son activité de décoration et 
d’accessoires en macramé, une méthode de confection artisanale. Couturière 
de formation comme l’était son arrière-grand mère, 1e coutière cheffe d’entreprise 
à Valenciennes, elle grandit dans l’atelier de couture de sa grand-mère parmi les 
bobines de fils, la dentelle, tissus et boutons : des trésors auxquels elle donne 
vie avec dextérité depuis son enfance. Autodidacte de formation et riche d’une 
passion transmise de génération en génération, Constance propose ses créations 
en coton 100% recyclé, sur les salons artisanaux, en vente à domicile auprès 
des particuliers et professionnels. Elle développe un service de location 
d’accessoires aux professionnels pour renouveler régulièrement l’ambiance et la 
décoration des magasins par exemple et aux particuliers (mariage, anniversaire 
..etc.). Elle a pour objectif de proposer des ateliers de découverte pédagogique 
pour transmettre sa passion. 

Vous pouvez rencontrer Constance dans son atelier sur rendez-vous. 
Plus d’infos sur www.lecomptoirdemormal.fr/professionnel et Facebook à 
@Dans mon tiroir

Il y a 2 ans Nicolas Lenden et sa compagne, Lillois d’origine, ont découvert 
l’Avesnois pendant la période du Covid animés par un besoin d’évasion et une 
envie de changer de rythme de vie. Ils se sont arrêtés devant la maison des anciens 
propriétaires de la verrerie, un véritable coup de cœur face à cette maison 
de caractère aux trésors alors insoupçonnés. Ils ont entrepris des travaux de 
rénovation pour aménager au rez-de-chaussée un gîte tout confort à l’ambiance 
nature. Ce logis chaleureux et spacieux propose un coin cuisine, une salle de bain 
avec jacuzzi, une cour fermée et une terrasse privatisée et équipée.
Le couple s’est lancé dans cette aventure conduit par leur volonté de valoriser 
le patrimoine local. Ils ont à cœur de faire découvrir le cadre verdoyant de 
l’Avesnois, ses producteurs et artisans qui font la richesse touristique du territoire. 
Ce gîte créé pour 2 à 3 personnes peut à la fois être une halte pour les 
professionnels en déplacement et accueillir touristes et amoureux pour une soirée 
romantique. Le couple réserve un accueil adapté aux familles et aux touristes 
découvrant la région à vélo. 
Bientôt référencé auprès des Gîtes de France, Nicolas souhaite développer 
l’activité en valorisant l’histoire de la maison : son passé industriel mais aussi 
en partageant avec les visiteurs leur découverte inattendue. Des dessins réalisés 
par un soldat australien ont été retrouvés dans la bâtisse, un témoignage du 
quotidien de la Grande Guerre. Le couple poursuit les recherches historiques 
avant de dévoiler la suite. 

Rendez-vous au 46 route de Guise. Vous pouvez les contacter par mail à 
ledomainedelaverrerie@gmail.com ou au 06 31 57 48 57

i

i

i
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Landrecies Pièces Auto

La déchetterie passe aux horaires d'été !

Élections européennes  

Brûlage des déchets verts et ménagers

Marielle Bon a ouvert son activité depuis 2 mois. Animée par son intérêt et ses 
compétences en mécanique, Marielle, jeune cheffe d’entreprise, propose à 
la vente des pièces auto pour toutes marques, y compris pour voiture sans 
permis. L.P.A répond à la fois aux besoins des particuliers et des professionnels 
en proposant une très large gamme d’articles en stock. Ainsi, elle se fait fort de 
répondre et conseiller les clients avec rapidité, efficacité et disponibilité. 
Si le produit n’est pas en stock, la commande est immédiate et la réception en 
magasin est effective dans la demi-journée. Le panel d’articles disponibles est 
conséquent et couvre la totalité des pièces qui composent un véhicule : du produit 
d’entretien courant au turbo mais aussi huile, filtres, gants, ampoules, pneus… etc.

@LPA pièces auto - 19 rue du G. de Gaulle - 03 27 84 80 05

À partir du mardi 2 avril, la déchetterie passe en horaires d'été ! 
Vous pouvez télécharger l’application SIAVED INFOS pour retrouver toutes les 
informations de vos services déchets et/ou contacter le service déchetterie et 
amiante au 0 800 003 793 (service & appel gratuits).

Le prochain rendez-vous électoral aura lieu le dimanche 9 juin. Pour voter, vous 
devez être inscrit.e sur les listes électorales avant le mercredi 1er mai pour 
les inscriptions en ligne et le vendredi 3 mai auprès de la mairie. Vous pouvez 
également donner une procuration si vous êtes dans l’impossibilité de vous 
déplacer. Pour cela, complétez en ligne le document sur maprocuration.gouv.
fr puis rendez-vous en gendarmerie pour valider votre demande. Le jour du 
scrutin, rendez-vous dans votre bureau de vote indiqué sur votre carte électorale 
(à l’Espace Polyvalent pour les bureaux 1 et 2 et à France Services pour le bureau 
n° 3).
 
Vous pourrez prochainement réaliser votre procuration en ligne grâce à la 
certification via l'application France Identité.

En ce début de printemps, nous vous rappelons que le brûlage des déchets 
verts et ménagers est interdit en vertu des dispositions de l’Art. 84 du 
règlement sanitaire du Nord et passible d’une contravention. Vous pouvez les 
déposer dans les déchetteries adaptées du réseau du Pays de Mormal. 

i

Infos pratiques



Agenda
Avril

Juin

Juillet

Mai

Permanences administratives : 
des interlocuteurs dédiés aux 
problématiques agricoles

Opération Tranquilité vacances

Accompagnement des personnes vulnérables, fragiles ou isolées 

Permanence du centre des impôts à France Services

Imprimé par nos soins sur du papier recyclé issu de forêts gérées durablement, 100 % recyclable et compostable

Concours de pétanque par le 
Boulette Landrecienne

Concert de Printemps 
Harmonie Municipale Cérémonie du 18 juin 1940
Permanence collecte des 
déchets et tri sélectif

Ball-trap par la Bonne Entente

Spectacle de fin d’année de 
l’École Municipale de Musique

Collecte par le Don du sang

Forum Logement des Jeunes 
au C.S.C
Journée Nationale d’hommage 
aux morts pour la France en 
Indochine

Permanence d’emprunt de 
l’artothèque

Élections européennes

Festival des majorettes par les 
Lucioles

Festival de gym par Gym Gym 
Gym Hourra

Semaine du jeu par le C.S.C
Parcours d'inaugurations 
décalées
Jeux Intervilles
Lavage-Auto par le T.T.C

Permanence des impôts

Gala de danse Modern'Jazz

Ball-trap par la société de 
chasse du Piquet

Fête de la Musique

Ressourcerie éphémère 
Séance cinéligue

Journée Nationale du souvenir 
des victimes et des héros de la 
déportation 

Ouverture des inscriptions 
Intervilles

Marché aux fleurs et course de 
petits canards

Tournée d'été des 
Hauts-de-France

Concours de pétanque

Fête Nationale
Festival Joly Jazz
Balade du patrimoine caché
Grande ducasse - Course V.T.T 
Team Bousies

23
22

27

17

2

6
7

14
14
29

27-29

Commémoration de la victoire 
du 8 mai 1945 et inauguration 
de la plaque d'André Marcoux

Concours de pétanque

Foulées Dupleix

4

25

22

8

25
18

25

29-30

28

6

8

12
9

8

2

13-17
18

25
25

27

15-16

25-26

21-22

Accompagnement des acteurs du 
secteur agricole le jeudi à la 
sous-préfecture d'Avesnes de 13h30 à 
16h30 sur rendez-vous. 
Prenez rendez-vous sur le site 
nord.gouv.fr dans la section les 
permanences agricoles sont ouvertes.

La Police municipale ou la Gendarmerie peuvent effectuer une surveillance de 
votre logement en cas d’absence prolongée. Pour cela, complétez la demande 
en ligne sur France Connect ou déposez-là auprès de la Police municipale.

En cas de risque ou situation exceptionnel, les personnes 
fragilisées par l’âge ou le handicap peuvent bénéficier d’un 
suivi et être contactées régulièrement par la commune. Pour 
en bénéficier, inscrivez-vous auprès du Centre Communal 

d’Actions Sociales au 03 27 77 51 00. Les services de la 
commune inscriront toute personne le souhaitant sur le 
registre des « personnes vulnérables ».

Pour répondre à vos questions, vous aider dans votre déclaration, prenez 
rendez-vous le lundi 22 avril et 27 mai 
de 14h à 16h à la permanence du centre des impôts à France Services ou sur 
impots.gouv.fr.

7

Mairie de Landrecies

www.landrecies.fr

secretariat@landrecies.fr

03 27 77 52 52 Place André Bonnaire

Permance du Maire 
Samedi matin sur rdv

Habilitée CNI & 
passeports

Du lundi après-midi au 
samedi matin

Permance adjoint.e.s 
Uniquement sur rdv


